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 LESBOPHOBIE : INVENTAIRE DES BONNES PRATIQUES CONTRE LA LESBOPHOBIE 

 

Objectifs 

Construit en 1998 par la CLF, le concept de lesbophobie a mis plus de 15 ans pour se diffuser et figurer au 
dictionnaire « Le Robert : édition 2015 sortie en mai 2014. Même si la définition en est tout à fait insatisfaisante ». 

Mettant à profit cet évènement, La CLF a souhaité dresser un bilan des actions contre la lesbophobie pour marquer 
en quelque sorte la fin d’une étape. En Interrogeant les organisations et les institutions il sera possible de dresser un 
panorama des meilleures pratiques, des résultats obtenus et de poser des actions pour le futur. 

Dans le contexte actuel, parler et faire parler de lesbophobie constitue un acte politique. 

Définition de la lesbophobie retenue par la CLF : http://coordinationlesbienne.org/spip.php?article315 

 

Chronogramme du projet : 

Le projet a été lancé en novembre 2014. 

Les entretiens avec les différentes organisations se dérouleront en mars et avril 2015 

Le 16 mai 2015  se tiendra la séance de restitution à l’auditorium de la ville de Paris 
 

Questionnement  

1. Présentation rapide de votre organisation  

2. Quand et comment en êtes-vous arrivé-e-s à vous intéresser à la lesbophobie ?  A partir de quelle  analyse, 

de quelle étude, de quelle réflexion ? Quel en a été l’évènement déclencheur ? 

3. Comment caractériseriez-vous aujourd’hui la position de votre organisation face à la lesbophobie ? 

- Votre définition de la lesbophobie 
- La lutte contre ce type spécifique de discrimination est-il repris dans vos revendications ? 

4. De quelle manière la lesbophobie a-t-elle été prise en compte  (actions menées en interne et en externe) ? 

- Liste des actions 
- Décrivez et analysez l'action que vous jugez la mieux réussie et, à l'inverse, celle que vous jugez la 

moins satisfaisante 

5. Résultats et retombées pour votre organisation, en interne et  pour son public ? 

6. Quels sont les partenaires associatifs ou institutionnels avec qui vous travaillez sur le sujet ? 

7. Si vous n'avez pas travaillé sur le sujet quels en ont été les freins ? 

 

Echéance 

Nous attendons votre contribution à cette étude pour début avril 2015 par mail à coordination.lesbienne@gmail.com 

Pour toute question ou pour toute difficulté, contactez Jocelyne Fildard : 01 69 43 96 09, Marie Josèphe Devillers : 06 12 96 
85 27 ou Marino : 06 27 22 84 69. Par mail : coordination.lesbienne@gmail.com 
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